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DCPPAT

-  Arrêté  préfectoral  n°  2022-PREF/DCPPAT/BUPPE/179  du  9  septembre  2022  mettant  en
demeure  la  Société  KALHYGE  1  de  respecter  les  prescriptions  applicables  pour  son
établissement,  situé  ZI  rue  Jules  Guesde  sur  le  territoire  de  la  commune d’EPINAY SOUS
SENART (91860)

 Arrêté préfectoral n° 2022-PREF/DCPPAT/BUPPE/ 163 du 24 août 2022 :
- portant autorisation environnementale, au titre de la loi sur l'eau et les milieux aquatiques,
de prélever l'eau par le forage d'Abduction d'Eau Potable (AEP) "Courances 3", BSS000TZRY,
situé à COURANCES
- portant déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux souterraines et
instaurant  des  périmètres  de  production  autour  du  forage  Courances  3  et  les  servitudes
afférentes, au titre de l'article L.1321-2 du code de la santé publique
au profit de la Communauté de Communes des deux Vallées (CC2V)

- Arrêté ARS 91-2022-VSS-SE n°48 du 24 août 2022 portant autorisation sanitaire de produire
et  de  distribuer  l'eau  du  forage  "Courances  3"  BSS000TZRY  situé  sur  la  commune  de
Courances, pour l'alimentation en eau destinée à la consommation humaine, au profit de la
Communauté de Communes des deux Vallées

-  Arrêté  préfectoral  n°  2022-PREF/DCPPAT/BUPPE/181  du  15  septembre  2022  mettant  en
demeure la société ESSONNE FRIGORIFIQUE de régulariser sa situation administrative pour
ses installations localisées 20 rue Condorcet à FLEURY-MEROGIS

-  Arrêté  préfectoral  n°  2022-PREF/DCPPAT/BUPPE/182  du  15  septembre  2022  mettant  en
demeure la société ESSONNE FRIGORIFIQUE de respecter les prescriptions applicables pour
son  établissement  situé  20  rue  Condorcet  sur  le  territoire  de  la  commune  de  FLEURY-
MEROGIS  (91700)

-  Arrêté  préfectoral  n°  2022-PREF/DCPPAT/BUPPE/183  du  15  septembre  2022  mettant  en
demeure  la  société  AB  PALETTES  de  régulariser  sa  situation  administrative  pour  ses
installations sise 5, avenue Ambroise Croizat à RIS-ORANGIS (91130)

-  Arrêté  préfectoral  n°  2022-PREF/DCPPAT/BUPPE/184  du  15  septembre  2022  mettant  en
demeure  la  société  AB  PALETTES  de  respecter  les  prescriptions  applicables  pour  son
établissement situé  5, avenue Ambroise Croizat ZI du Bois de l'Epine sur le territoire de la
commune de RIS-ORANGIS (91130)

DDFIP

-  2022-DDFiP-109  :  Arrêté  relatif  à  la  fermeture  exceptionnelle  des  centres  des  Finances
publiques  de  la  Direction  départementale  des  Finances  publiques  de  l'Essonne  le  lundi  3
octobre 2022



DDT

-  Arrêté  préfectoral  n°  2022–DDT–STP–334  du  8  septembre  2022  annulant  et  remplaçant
l’arrêté préfectoral n° 474 du 02 décembre 2021 approuvant le cahier des  charges de cession
à la SCI KESTEM d’un terrain sis ZAC de la Clé de Saint-Pierre à SAINT-PIERRE-DU-PERRAY

DISP PARIS

- Délégation de signature du Directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris pour le
Département des ressources humaines et des relations sociales

- Arrêté portant délégation de signature – Centre de semi-liberté de Corbeil-Essonnes

DNID

- Arrêté n° 2022-19 portant subdélégation de signature

DRIEAT

- Arrêté préfectoral DRIEAT-IDF/DIRIF n° 2022-040 portant réglementation temporaire de la
circulation sur la RN 118, dans le sens province – Paris, du PR 15+690 au PR 14+000, pour des
travaux de construction d’un ouvrage dans le cadre de l’aménagement de l’échangeur des
Ring des Ulis

- Arrêté préfectoral DRIEAT-IDF/DIRIF n° 2022-041 portant réglementation temporaire de la
circulation sur la RN 118, dans le sens Paris- province, du PR 13+200 au PR 15+370, pour des
travaux de construction d’un ouvrage dans le cadre de l’aménagement de l’échangeur du Ring
des Ulis

- Arrêté préfectoral DRIEAT-IDF/DIRIF n° 2022-042 portant réglementation temporaire de la
circulation sur la RN 104 dans le sens extérieur, du PR 59+900 au PR 44+500 et sur la RN118,
dans le sens Paris vers province du PR 14+500 au PR 15+300 pour des travaux de réfection de
chaussée et d’entretien

PREFECTURE DE POLICE

- Arrêté n°2022-01074 accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la direction
de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne

- Arrêté n° 2022/3117/049 du 14/09/2022 modifiant l’arrêté n° 2019-00102 du 30 janvier 2019
relatif à la composition de la commission administrative paritaire locale compétente pour le
corps des agents spécialisés de la police technique et scientifique de la police nationale du
SGAMI de la zone de défense et de sécurité de Paris

SGCD

- Arrêté N° 2022/REF/PREF/01/ du 8 septembre 2022 portant désignation des représentants de
l’administration et du personnel au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de
travail de la Préfecture de l’Essonne

- Arrêté N° 2022/SGCD/REF/PREF/02 du 15 septembre 2022 portant nomination des membres



du comité technique des services déconcentrés de la préfecture de l’Essonne
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